
Cher/chère  _______________________,

Le 12 mars 2026, une pétition demandant au gouvernement d’adopter la Charte des libertés en matière 
de santé a été déposée au Parlement. À ma connaissance, il s’agit de la troisième plus importante 
pétition papier certifiée par le greffier des pétitions à avoir été déposée à la Chambre des communes 
dans toute notre histoire. Il s’agit également de la plus grande pétition papier déposée au Parlement 
depuis 1966.

La pétition appuyant la Charte des libertés en matière de santé est particulièrement impressionnante parce 
qu’elle est issue d’une initiative citoyenne. Elle n’a bénéficié d’aucun soutien de partis politiques ni de 
grandes organisations. Il s’agit de la plus grande pétition papier issue d’un mouvement citoyen de 
toute notre histoire.

Cette pétition constitue la plus grande mobilisation citoyenne de l’histoire du Canada parce que l’accès 
raisonnable aux produits de santé naturels est pour beaucoup une question de vie ou de mort. Les 
Canadiens en ont assez de voir Santé Canada traiter nos remèdes naturels comme s’il s’agissait de 
médicaments dangereux. Les Canadiens en ont assez que des nutriments et des remèdes essentiels soient 
illégaux à moins d’être approuvés par Santé Canada. Les Canadiens en ont assez de la censure d’informations 
véridiques sur la santé causée par la classification des produits naturels comme des médicaments.

Le gouvernement doit répondre à cette pétition. Je vous demande de veiller à ce que le gouvernement 
réponde en adoptant la Charte des libertés en matière de santé.

La Charte des libertés en matière de santé :|
Codifie les droits en matière de santé que les tribunaux ont déjà reconnu aux Canadiens;

1. Exige une analyse équilibrée des risques dans la réglementation des remèdes naturels et 
traditionnels. Pour la première fois dans l’histoire du Canada, notre organisme de réglementation 
serait tenu d’agir dans l’intérêt supérieur de la santé des Canadiens;

2. Crée un ministère du mieux-être chargé de protéger et de promouvoir l’accès aux remèdes 
naturels et traditionnels;

3. Crée un ombudsman de la santé afin de protéger les Canadiens vulnérables contre les excès 
dangereux de la bureaucratie;

4. Libère les remèdes naturels et traditionnels de l’obligation d’obtenir une approbation 
gouvernementale préalable.

Ces mêmes produits n’ont pas besoin d’une approbation gouvernementale préalable aux États-Unis. 
L’exigence récente au Canada d’obtenir l’approbation de Santé Canada a été un désastre pour les 
Canadiens et pour les entreprises canadiennes. Nos produits ne sont pas démontrablement plus sûrs 
que les mêmes produits aux États-Unis. La seule différence est que nos produits sont plus chers, ce qui 
les rend inaccessibles pour les Canadiens à faible revenu. Il s’agit d’une forme de discrimination.

Je vous demande de lire attentivement la Charte des libertés en matière de santé et de faire tout ce qui 
est en votre pouvoir pour que la Charte devienne une loi canadienne.

Je compte sur vous.
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